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Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale [CPP]). La Chambre n'examine que
les points attaqués du jugement de première instance (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de
décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP), sans être liée par les motifs invoqués
par les parties ni par leurs conclusions, à moins qu'elle ne statue sur une action civile (art.
391 al. 1 CPP).

E. 2
Le principe in dubio pro reo, qui découle de la présomption d'innocence, garantie par l'art. 6
ch. 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales
(CEDH) et, sur le plan interne, par les art. 32 al. 1 de la Constitution fédérale de la
Confédération suisse (Cst.) et 10 al. 3 CPP, concerne tant le fardeau de
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; 145 IV 154 consid. 1.1 ; 127 I 38 consid. 2a). Le principe de la libre-appréciation des
preuves implique qu'il revient au juge de décider ce qui doit être retenu comme résultat de
l'administration des preuves en se fondant sur l'aptitude de celles-ci à prouver un fait au vu
de principes scientifiques, du rapprochement des divers éléments de preuve ou indices
disponibles à la procédure, et sa propre expérience (ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.1 ; arrêt
du Tribunal fédéral 6B_1295/2021 du 16 juin 2022 consid. 1.2) ; lorsque les éléments de
preuve sont contradictoires, le tribunal ne se fonde pas automatiquement sur celui qui est le
plus favorable au prévenu (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1295/2021 du 16 juin 2022
consid. 1.2 ; 6B_477/2021 du 14 février 2022 consid. 3.1 ; 6B_1363/2019 du 19 novembre
2020 consid. 1.2.3). Comme règle de l'appréciation des preuves, le principe de la
présomption d'innocence interdit cependant au juge de se déclarer convaincu d'un fait
défavorable à l'accusé, lorsqu'une appréciation objective de l'ensemble des éléments de
preuve recueillis laisse subsister un doute sérieux et insurmontable quant à l'existence d'un
tel fait ; des doutes abstraits ou théoriques, qui sont toujours possibles, ne suffisent en
revanche pas à exclure une condamnation (ATF 148 IV 409 consid. 2.2 ; 145 IV 154
consid. 1.1 ; 144 IV 345 consid. 2.2.3.2 et 2.2.3.3). Lorsque dans le cadre du complexe de
faits établi suite à l'appréciation des preuves faite par le juge, il existe plusieurs hypothèses
également probables, le juge pénal doit choisir la plus favorable au prévenu (ATF 144 IV
345 consid. 2.2.3.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_477/2021 du 14 février 2022 consid. 3.2).

E. 3
3.1.1. Selon l'art. 251 ch. 1 CP, se rend coupable de faux dans les titres quiconque, dans le
dessein de se procurer un avantage illicite, crée ou fait usage d'un titre faux pour tromper
autrui. L'art. 251 CP vise la confection ou l'utilisation tant d'un faux matériel, lorsque



l'auteur réel d'un document ne correspond pas à l'auteur apparent, que d'un faux intellectuel,
qui consiste dans la constatation d'un fait inexact, en ce sens que la déclaration contenue
dans le titre ne correspond pas à la réalité (ATF 146 IV 258 consid. 1.1 ; 142 IV 119 consid.
2.1 ; 138 IV 130 consid. 2.1 ; 132 IV 57 consid. 5.1). Le document faux doit constituer un
titre au sens de l'art. 110 ch. 4 CP, à savoir un écrit, signe ou enregistrement destiné et
propre à prouver un fait ayant une portée juridique, ce qui peut résulter de la loi ou des
usages commerciaux (ATF 142 IV 119 consid. 2.2 ; 132 IV 57 consid. 5.1 ; 123 IV 61
consid. 5a). Le caractère de titre d'une chose doit être analysé séparément pour ses
différents aspects (ATF 146 IV 258 consid. 1.1 ; 142 IV 119 consid. 2.2). En cas de
représentation cachée, soit lorsqu'un titre est signé ou modifié par une personne autre que
son auteur apparent mais avec l'accord de celui-ci, il n'existe un faux matériel que lorsque
les personnes directement concernées par un titre peuvent
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son auteur apparent, ce qui est en principe le cas lorsque la loi prévoit la forme olographe
(ATF 128 IV 265 consid. 1.1.3 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_1161/2021 du 21 avril 2023
consid. 7.2.3.2 ; 6S.276/2004 du 16 février 2005 consid. 3.3). Comme la confiance que l'on
peut avoir à ne pas être trompé sur la personne de l'auteur est plus grande que celle que l'on
peut avoir à ce que l'auteur ne mente pas par écrit, le seul fait qu'un document soit un titre
ne suffit pour que le mensonge soit punissable comme faux intellectuel ; il est nécessaire
que ce titre ait une capacité accrue de convaincre soit en raison de la nature du titre
lui-même qui présente certaines garanties objectives de véracité, notamment en raison d'un
devoir légal de vérification de l'auteur (1), soit en raison de la relation de confiance
particulière existant entre l'auteur d'un titre et la personne induite en erreur par celui-ci (2) ;
le simple fait que l'on se fie usuellement à un type de titre dans la pratique ne suffit pas
(ATF 146 IV 258 consid. 1.1 et 1.1.2 ; 144 IV 13 consid. 2.2.2 et 2.2.3 ; 121 IV 131 consid.
2c). Un médecin se trouve dans une telle position de confiance envers les caisses-maladies
s'agissant de ses prestations couvertes par celles-ci lorsqu'il en demande le remboursement
(ATF 146 IV 258 consid. 1.1.2 ; 103 IV 178 consid. IV ; arrêts du Tribunal fédéral
6B_807/2021 du 7 juin 2022 consid. 3.1.3 ; 6B_1096/2015 du 9 décembre 2015 consid.
3.3.2) ; il n'est en effet en principe pas possible à une telle assurance de contrôler chaque
position tarifaire alléguée au vu de l'ampleur des demandes de remboursement qu'elle se
doit de traiter (ATF 103 IV 178 consid. IV ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_589/2009 du 14
septembre 2009 consid. 3.2.4). Ce raisonnement doit valoir mutatis mutandis pour tous les
fournisseurs de prestation couverts par l'art. 35 al. 2 LAMal, et notamment les
physiothérapeutes qui prodiguent des soins sur prescription ou sur mandat médical (cf. art.
35 al. 2 let. e LAMal). De manière générale, une facture constitue, par exception, un titre
avec une force probante accrue si elle est destinée à la comptabilité commerciale de son
destinataire (ATF 146 IV 258 consid. 1.1.1 ; 138 IV 130 consid. 2.4.3). Sur le plan
subjectif, le faux dans les titres est une infraction intentionnelle. L'intention doit porter sur
tous les éléments constitutifs ; le dol éventuel suffit (ATF 141 IV 369 consid. 7.4 ; arrêts du
Tribunal fédéral 6B_261/2020, 6B_270/2020 du 10 juin 2020 consid. 4.2 ; 6B_891/2018 du
31 octobre 2018 consid. 3.5.1). Ainsi, l'auteur doit être conscient que le contenu du titre
concerné ne correspond pas à la vérité et avoir voulu utiliser le titre en le faisant passer pour
véridique, ce qui présuppose l'intention de tromper autrui (ATF 141 IV 369 consid. 7.4 ;
138 IV 130 consid. 3.2.4 ; 135 IV 12 consid. 2.2). L'art. 251 CP exige de surcroît un dessein
spécial, qui peut se présenter sous deux formes, soit le dessein de porter atteinte aux intérêts
pécuniaires ou aux droits d'autrui ou le dessein de se procurer ou de procurer à un tiers un



avantage illicite (ATF 138 IV 130 consid. 3.2.4 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_223/2012 du
14 décembre 2012 consid. 2.4).
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3.1.2. L'auteur direct est celui qui réalise lui-même l'ensemble des éléments constitutifs
d'une infraction tandis que l'auteur médiat se sert pour ce faire d'une autre personne sans
intention coupable qu'il contrôle comme un instrument (ATF 149 IV 57 consid. 3.2.1 ; 120
IV 17 consid. 2d). Pour qu'il existe une coactivité, il est nécessaire que le coauteur joue
intentionnellement (1) un rôle déterminant (2) dans la réalisation d'une infraction ; il n'est
pas nécessaire que son rôle soit prémédité, le coauteur pouvant s'associer à une infraction en
cours de réalisation (ATF 149 IV 57 consid. 3.2.2 ; 148 IV 188 consid. 3.6 ; 143 IV 361
consid. 4.10). 3.2.1. En l'espèce, il ressort des pièces produites à la procédure, ainsi que de
l'ensemble des témoignages que des ordonnances médicales ont été modifiées par les
membres du secrétariat de D______ SA, la question de savoir si ces modifications étaient
illicites étant en revanche litigieuse. De telles ordonnances ont incontestablement le statut
de titre et peuvent donc être l'objet d'un faux matériel, notamment lorsqu'elles sont fournies
en annexe à une facture renvoyée à une assurance afin de prouver le caractère remboursable
d'une prestation. Il ressort en outre de l'art. 51 de l'Ordonnance sur les médicaments (OMéd)
a contrario que la signature d'une telle ordonnance doit être réalisée par son auteur apparent.
Les autres informations contenues sur celle-ci, soit notamment sa date de rédaction, ainsi
que le nom de la préparation ou du principe actif, son dosage et ses prescriptions
d'utilisation (cf. art. 51 al. 1 OMéd) peuvent en revanche être rédigées par un tiers, et
notamment par un secrétariat, pourvu que cela ne se fasse pas à l'insu de l'auteur apparent, à
savoir le médecin prescripteur. Si cette disposition ne trouve pas directement application
aux ordonnances autorisant la réalisation d'une prestation médicale sujette à
remboursement, au sens de l'art. 25 al. 2 let. a ch. 3 LAMal et de l'art. 5 de l'Ordonnance sur
les prestations de l'assurance des soins en lien avec l'art. 33 LAMal, il n'existe pas de motif
de prévoir des exigences plus strictes s'agissant d'un bon de physiothérapie dont la
dangerosité intrinsèque est par nature inférieure aux ordonnances permettant la délivrance
de médicaments ou de stupéfiants. En conséquence, lorsque la date ou le contenu d'une
ordonnance pour des séances de physiothérapie est modifié avec le consentement oral du
médecin prescripteur, le document amendé ne constitue pas un faux matériel. Il en va de
même d'une modification autorisée par le secrétariat de ce médecin, pour autant qu'il
s'agisse d'une modification mineure pouvant, dans la pratique usuelle entre
physiothérapeutes et médecins, être validée par ledit secrétariat, comme une modification
de date ou le rajout d'une mention "deux traitements par jour" sans que le nombre total de
traitements soit modifié et que le physiothérapeute n'ait pas eu connaissance d'une pratique
contraire d'un médecin particulier. Seules les modifications de bons de physiothérapie par le
secrétariat de D______ SA sortant de ce cadre peuvent donc constituer des faux matériels.
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Le seul élément de preuve tendant à indiquer que l'appelante aurait ordonné, ou à tout le
moins validé expressément ou par actes concluants, la modification d'ordonnances sans
l'accord du médecin prescripteur ou de son cabinet par les membres du secrétariat de
D______ SA est le témoignage de AX______. Celle-ci a en substance affirmé qu'il lui était
arrivé, avec l'accord ou à la demande de la prévenue ou d'un autre physiothérapeute, de
modifier une date sur une prescription ou d'y rajouter la mention "piscine". Le fait que la
précitée ait été licenciée par l'appelante et qu'elle puisse donc avoir un intérêt à lui nuire, ne



suffit pas pour écarter la force probante de ses déclarations. En revanche, le fait qu'elle n'ait
jamais été confrontée à l'appelante et aux autres secrétaires est problématique, alors même
que, lors de son audition le 29 mai 2019, la prévenue a affirmé que les déclarations de la
témoin étaient fausses et qu'elle s'était rétractée. Si, comme l'a souligné le MP à cette
occasion, il existait une certaine discrépance entre le témoignage de AX______ et celui des
secrétaires encore en emploi auprès de D______ SA, cela justifiait d'autant plus
l'organisation de confrontations. En leur absence, on ne saurait écarter les témoignages
concordants de AS______, AV______, AT______ et AW______, dont aucune n'a affirmé
que l'appelante avait autorisé, et encore moins demandé, la modification de prescriptions
médicales sans le consentement d'un médecin ou de son secrétariat, même si AT______ a
mentionné avoir, à de rares reprises, rajouté la mention "piscine" à la demande de
physiothérapeutes. La témoin AU______ a également affirmé que les modifications
d'ordonnance sans validation médicale ne correspondaient pas à la pratique de D______
SA.

Au vu de ce qui précède, la Chambre de céans n'a pas acquis l'intime conviction que
l'appelante avait connaissance du caractère de potentiel faux matériel de certaines
ordonnances annexées à ses factures envoyées aux assurances. En conséquence, l'élément
d'intentionnalité fait défaut en matière d'usage de faux éventuels. Il en va de même de sa
qualité de coauteure ou d'auteure médiate quant à la confection de faux puisque ces modes
de participation requièrent la volonté que les éléments constitutifs objectifs de l'infraction
soient réalisés.

Il s'ensuit que les conditions d'une infraction de faux matériel dans les titres ne sont pas
remplies eu égard aux modifications éventuelles de prescriptions médicales sans le
consentement du cabinet du médecin prescripteur.

3.2.2. En ce qui concerne les factures relatives à des prestations dont la réalité est contestée,
soit les cas AK______, AM______, AN______ et AO______, celles-ci sont susceptibles de
constituer des faux intellectuels, étant donné le rapport de confiance existant entre un
prestataire de soins et un assureur LAMal.

La plupart des irrégularités dans ces quatre cas proviennent de la gestion de l'accès à la
piscine par D______ SA. En effet, les séances en bassin s'effectuaient dans le fitness
AR______, dont les locaux étaient distincts de ceux du centre, et une carte
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patients. Si un contrôle d'accès pour éviter un usage non-autorisé était effectué par le
personnel du fitness, rien n'était en revanche prévu pour détecter les éventuelles
sous-utilisations des séances en piscine ou les changements de dates impromptus par les
patients, si ce n'était de compter sur le fait qu'ils remettraient le cas échéant leur carte
d'accès inutilisée au centre. Il s'agit là d'une négligence de la part de l'appelante qui devait
s'assurer que des séances piscines planifiées mais non effectivement réalisées ne fussent pas
facturées aux assurances LAMal, par exemple en ordonnant aux physiothérapeutes en
charge des séances en bassin de prendre note d'éventuelles absences en comparaison avec
les dates des séances prévues dans le dossier de chaque patient. Au vu des faibles montants
en jeu et du nombre réduit de cas finalement recensés, on ne peut en revanche conclure qu'il
s'agissait là d'une pratique intentionnellement organisée au sein de D______ SA en vue de
s'enrichir ou de nuire aux intérêts pécuniaires des assurances. Une telle pratique aurait
d'ailleurs nécessité le consentement préalable, à tout le moins tacite, des clients concernés,



alors que l'inverse ressort des écrits des patientes AK______, AM______, AN______ et
AO______ à AL______. Or, l'infraction de faux dans les titres est une infraction
intentionnelle qui exige de surcroît un dessein spécial.

En ce qui concerne les quelques séances de physiothérapie n'ayant pas eu lieu, ou pas aux
dates mentionnées sur les factures de D______ SA, elles ne suffisent pas non plus pour
retenir la création intentionnelle de faux intellectuels dans les titres, étant donné que le
centre émettait 200 à 400 factures par mois et que la période pénale porte sur environ 68
mois, soit un total approximatif de 13'600 à 27'200 factures. À cet égard, la Chambre de
céans déplore que le nombre total de factures contrôlées par les assurances-maladies par
rapport à celui de l'ensemble des factures qui leur a été adressé par D______ SA ne ressorte
pas de l'instruction, ni qu'aucune comparaison avec d'autres centres de physiothérapie
comparables en Suisse n'ait été effectuée. Ces informations semblaient pourtant appropriées
pour distinguer de simples erreurs involontaires d'un système intentionnel de surfacturation.
Une telle analyse est d'ailleurs fréquemment pratiquée en matière de répression de la
polypragmasie (cf. par exemple pour des cas traités à Genève par Tribunal arbitral des
assurances : ATF 136 V 415 consid. 6.2 ; arrêts du Tribunal fédéral 9C_322/2018 du 20
février 2019 consid. 4.2 ; 9C_121/2012 du 22 août 2012 consid. 3.2.2).

Au vu de ce qui précède, l'élément d'intentionnalité fait défaut s'agissant des infractions de
faux intellectuel reprochées à l'appelante.

3.2.3. En conclusion, aucune infraction de faux matériel ni intellectuel ne peut être
reprochée à l'appelante, qui doit être acquittée des accusations en ce sens portées à son
encontre. Le jugement entrepris sera réformé sur ce point.
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E. 4
4.1.1. Selon l'art. 146 CP, se rend coupable d'escroquerie quiconque, dans le dessein de se
procurer ou de procurer à un tiers un enrichissement illégitime, induit astucieusement en
erreur une personne par des affirmations fallacieuses ou par la dissimulation de faits vrais
ou la conforte astucieusement dans son erreur et détermine de la sorte la victime à des actes
préjudiciables à ses intérêts pécuniaires ou à ceux d'un tiers. Sur le plan objectif, l'infraction
d'escroquerie suppose ainsi que l'auteur ait eu un comportement astucieusement trompeur
(1), qu'une personne (la dupe) ait, de ce fait, été induite en erreur ou confortée dans une
erreur préexistante (2) et enfin que cette erreur ait eu pour conséquence que la dupe
elle-même ou un tiers ait subi un préjudice patrimonial (3) (en ce sens : ATF 128 IV 255
consid. 2e/aa ; 119 IV 210 consid. 3 ; 118 IV 35 consid. 2). S'agissant, en premier lieu, du
comportement trompeur, il est constitué par un comportement qui vise à donner à autrui une
perception incorrecte d'un fait qu'il est possible d'établir avec une certitude suffisante (ATF
147 IV 73 consid. 3.1 ; 143 IV 302 consid. 1.2 ; 140 IV 11 consid. 2.3.2 ; 135 IV 76 consid.
5.1). Comme mentionné par la lettre de l'art. 146 CP, ce comportement trompeur peut se
présenter sous la forme d'affirmations fallacieuses, de dissimulation de faits vrais ou encore
de l'exploitation d'une erreur préexistante de la dupe. Pour qu'il y ait escroquerie, une
simple tromperie ne suffit toutefois pas, il faut qu'elle soit astucieuse. Une fausse
déclaration de sinistre à une assurance privée constitue en principe une tromperie astucieuse
(ATF 143 IV 302 consid. 1.3.4 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_725/2017 du 4 avril 2018
consid. 2.3.2). En deuxième lieu, la tromperie astucieuse doit être la cause d'une erreur chez
la dupe en ce sens que celle- ci doit être partie du principe que l'état de fait présenté par



l'auteur était correct (ATF 118 IV 35 consid. 2c ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_219/2021 du
19 avril 2023 consid. 4.2 ; 6B_570/2018 du 20 septembre 2018 consid. 3.1). En troisième et
dernier lieu, l'erreur dans laquelle la tromperie astucieuse a placé ou conforté la dupe doit
avoir déterminé celle-ci à accomplir un acte préjudiciable à ses intérêts pécuniaires ou à
ceux d'un tiers (ATF 147 IV 73 consid. 6.1 ; 133 IV 171 consid. 4.3 ; 128 IV 255 consid.
2e/aa). Sur le plan subjectif, l'escroquerie est une infraction intentionnelle, l'intention devant
porter sur tous les éléments constitutifs objectifs de l'infraction (arrêts du Tribunal fédéral
6B_1185/2022 du 30 juin 2023 consid. 3.1.4 ; 6B_697/2022 du 21 juin 2023 consid. 2.1.5).
L'auteur doit en outre avoir agi dans le dessein de se procurer ou de procurer à un tiers un
enrichissement illégitime, correspondant au dommage de la dupe (arrêts du Tribunal fédéral
6B_1185/2022 du 30 juin 2023 consid. 3.1.4 ; 6B_697/2022 du 21 juin 2023 consid. 2.1.5 ;
6B_372/2022 du 1er mars 2023 consid. 1.2.2). 4.1.2. Selon l'art. 92 al. 1 let. b LAMal,
quiconque obtient pour lui-même ou pour autrui, sur la base de la présente loi, une
prestation qui ne lui revient pas, par des
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punissable, si son comportement n'est pas constitutif d'une infraction plus grave prévue par
le CP. Cette infraction correspond à celle d'escroquerie tout en ne requérant pas que l'auteur
ait réalisé une tromperie astucieuse (S. DE VITO BIERI/M. DANNACHER, Basler
Kommentar KVG/KVAG, 2020, n. 9 ad art. 92 LAMal ; G. EUGSTER, RBS KVG, 2ème
éd. 2018, n. 1 ad art. 92 LAMal). Elle couvre les fournisseurs de soins (S. DE VITO
BIERI/M. DANNACHER, Basler Kommentar KVG/KVAG, 2020, n. 9 ad art. 92 LAMal ;
G. EUGSTER, RBS KVG, 2ème éd. 2018, n. 1 ad art. 92 LAMal). Il s'agit d'une infraction
intentionnelle ; le dol éventuel suffit (ATAS/688/2018 du 16 août 2018 consid. 6c ; S. DE
VITO BIERI/M. DANNACHER, Basler Kommentar KVG/KVAG, 2020, n. 9 ad art. 92
LAMal). 4.1.3. Selon l'art. 148a al. 1 CP, est punissable quiconque, par des déclarations
fausses ou incomplètes, en passant des faits sous silence ou de toute autre façon, induit une
personne en erreur ou la conforte dans son erreur, et obtient de la sorte pour lui-même ou
pour un tiers des prestations indues d'une assurance sociale ou de l'aide sociale. Il s'agit
également d'une infraction subsidiaire de l'escroquerie ne nécessitant pas une tromperie
astucieuse (ATF 149 IV 273 consid. 1.5.8 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_161/2022 du 15
février 2023 consid. 2.2).

4.1.4. Lorsqu'elles sont d'importance mineure au sens de l'art. 172ter CP, les atteintes à la
propriété constituent une simple contravention. Une infraction au patrimoine est
d'importance mineure lorsque la valeur concernée ne dépasse pas CHF 300.- (ATF 149 IV
273 consid. 1.5.1 ; 142 IV 129 consid. 3.1 ; 123 IV 113 consid. 3d). À cet égard, seul l'état
subjectif de l'auteur est déterminant, en ce sens qu'il doit avoir intentionnellement visé un
élément patrimonial d'une valeur maximale de CHF 300.- (ATF 123 IV 155 consid. 1a ; 122
IV 156 consid. 2a ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_68/2022 du 23 janvier 2023 consid. 2.2).
4.2.1. D'emblée, il faut constater que le dommage allégué de l'assurance dans les cas
AM______, AN______ et AO______ est inférieur à CHF 300.-. Dans le cas AP______ le
montant du préjudice est inconnu, de sorte qu'il convient de retenir l'hypothèse la plus
favorable à l'appelante qui est celle d'un dommage n'atteignant pas ce plancher. Or, il n'est
pas possible de faire fi de l'existence de plusieurs complexes de faits, respectivement d'un
concours réel, uniquement parce qu'un chef d'accusation concerne juridiquement une même
infraction. Excepté en présence d'une infraction par métier (cf. ATF 145 IV 377 consid.
2.3.3), un concours réel ne peut en effet être retenu qu'aux conditions strictes de l'unité



naturelle d'action (ATF 133 IV 256 consid. 4.5.3 ; voir également : ATF 149 IV 240 consid.
3.1). Les éventuelles infractions susmentionnées sont donc à qualifier de contraventions au
sens de l'art. 172ter CP en lien avec l'art. 146 CP.
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CP) et les faits reprochés relatifs aux cas susmentionnés étant antérieurs au 8 juin 2020, les
accusations d'infractions y relatives sont en tout état prescrites. Il s'ensuit que la procédure
sera classée s'agissant des chefs d'accusation d'escroquerie d'importance mineure dans les
cas AM______, AN______, AO______ et AP______.

4.2.2. Eu égard aux onze autre cas, la Chambre de céans n'est pas convaincue par le
raisonnement du TP consistant à écarter la force probante des notes J______ rédigées par
les membres du secrétariat de D______ SA au motif qu'elles auraient pu être rédigées a
posteriori pour les fins de la cause, alors que rien dans le dossier ne vient soutenir cette
hypothèse. Il faut de surcroît souligner que l'appelante a fourni son accès J______ aux
autorités de poursuite le jour de son arrestation (cf. PV du 13 novembre 2018, p. 76 [pièce
C76]) et que toute activité en lien avec D______ SA lui a ensuite été interdite pendant
plusieurs mois. Il n'est ainsi pas possible de lui reprocher la potentielle fausseté de notes
internes dont la véracité n'a pas été contrôlée à brève échéance par le MP alors qu'il en avait
la possibilité et que les informations contenues dans J______ étaient manifestement
essentielles dans une enquête portant sur des soupçons de surfacturation organisée, ce qui
est conforme aux déclarations de la grande majorité des secrétaires entendues. De même, la
Chambre de céans ne peut suivre l'argumentation du premier juge lorsqu'il accorde une
force probante accrue aux déclarations écrites des médecins en se fondant sur le fait que
ceux-ci n'avaient aucun intérêt à ne pas dévoiler la vérité. En effet, le fait qu'ils n'eussent
pas désiré mentir ne signifie pas encore qu'ils se rappelassent plusieurs années après les faits
ne pas avoir autorisé oralement une modification de date, la réalisation de deux séances par
jour ou l'ajout d'un traitement en piscine, avec suffisamment de certitude. Cela vaut d'autant
plus qu'il s'agit là de modifications mineures susceptibles d'avoir été déléguées à leurs
secrétariats afin d'éviter qu'ils soient trop fréquemment interrompus dans leurs activités
quotidiennes, comme cela ressort de l'ensemble des témoignages de la présente cause. S'il
est évident qu'une telle pratique comporte des risques non-négligeables de refus de prester
par les assurances LAMal, celles-ci étant fondées à s'assurer qu'un traitement a bien été
ordonné par un médecin avant de le rembourser, il faut souligner que, dans ce cadre, le
fardeau de la preuve pèse sur le prestataire de soins, alors qu'en matière pénale, il pèse sur
l'accusation. À cet égard, il est surprenant que celle-ci n'ait procédé à aucune recherche pour
déterminer si la pratique de faire valider des modifications mineures de bons de
physiothérapie par les cabinets médicaux était plus fréquente chez D______ SA que chez
d'autres centres de physiothérapie dépendant de médecins externes et qu'aucun médecin ni
aucun secrétariat médical n'ait été interrogé sur cette pratique ou confronté aux notes
J______ ou aux secrétaires de D______ SA. Ces manquements de l'instruction réduisent
grandement la force probante des réponses écrites des médecins à la procédure. Cela vaut
d'autant
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praticien affirme ne pas avoir procédé ou validé lui-même à la modification, mais sans se
prononcer sur la possibilité que son secrétariat l'eût fait. Seuls les cas Z______ (Dr
AA______) et AG______ (Dr AH______) contiennent des précisions sur ce point. Or,
même en présence d'informations divergentes, aucune confrontation n'a été ordonnée.



Enfin, comme mentionné plus haut, il est impossible de savoir si le nombre de
modifications d'ordonnances était en tant que tel disproportionnellement élevé chez
D______ SA en comparaison avec des centres de physiothérapie suisses de même genre,
alors même que les assurances plaignantes devaient être en mesure de fournir des
informations pertinentes à cet égard et qu'une telle analyse est couramment pratiquée en
procédure sociale arbitrale (cf. supra consid. 3.2.2 in fine). Au vu ce qui précède, la
Chambre de céans n'est pas intimement convaincue que les modifications mineures
d'ordonnances dans les cas H______, L______, O______, S______, U______, W______,
Z______, AE______ et AG______ ont été effectuées sans l'autorisation du médecin
prescripteur ou de son secrétariat. Au vu des notes J______ affirmant le contraire, cette
dernière hypothèse apparaît tout autant plausible. Il s'ensuit qu'un comportement trompeur
de l'appelante dans sa facturation, lié à des modifications non-autorisées de bons de
physiothérapie, n'est pas établi. Pour le surplus, la seule possibilité, mentionnée par les
témoins AW______ et AX______, que des membres du secrétariat aient procédé à des
modifications non- autorisées de prescriptions lorsqu'ils ne parvenaient pas à joindre un
cabinet médical ne permet pas encore de retenir que l'appelante aurait eu un dessein
d'enrichissement illégitime au moment où elle a procédé aux facturations des prestations
susmentionnées, de sorte que cet élément constitutif subjectif de l'infraction d'escroquerie
fait également défaut. À cet égard, l'affirmation de l'autorité précédente selon laquelle
toutes les irrégularités commises dans la facturation lui seraient imputables personnellement
parce qu'elle avait formé son personnel à ne rien lâcher et l'avait appelé à remplir le
planning est insoutenable. S'agissant du cas AC______, il appert que la date d'un des bons
de physiothérapie a été modifiée afin de respecter le délai de cinq semaines pour en faire
usage. Au vu de la note au dossier J______ du 10 mai 2017, selon laquelle une prise en
charge avait été refusée à cette date en lien avec un bon trop ancien (une prestation ayant en
revanche pris place le 19 mai 2017), l'hypothèse selon laquelle la cliente aurait modifié
elle-même l'ordonnance apparaît plus plausible que celle selon laquelle un membre du
secrétariat aurait procédé à un tel amendement. Dans un tel cas, la première séance aurait en
effet probablement eu lieu le 10 mai, et non seulement le 19 mai 2017. En tout état de
cause, on ne saurait reprocher à l'appelante d'avoir consciemment utilisé un faux dans le
cadre de sa facturation. Eu égard enfin au cas AK______, il est établi que des séances de
physiothérapie en piscine ont été facturées à tort. Comme susmentionné plus haut, cette
surfacturation résulte toutefois d'une négligence dans la gestion des cartes d'accès à la
piscine,
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nécessairement être intentionnelle. Au vu de ce qui précède, aucune infraction d'escroquerie
ne peut être reprochée à l'appelante. Elle doit donc être acquittée des accusations en ce sens
portées à son encontre, et le jugement entrepris sera réformé sur ce point.

E. 4.3
Eu égard aux infractions aux art. 92 al. 1 let. b LAMal et 148a CP, elles requièrent toutes
deux une tromperie intentionnelle sur le modèle de l'infraction d'escroquerie. Les
développements du considérant qui précède sont donc applicables mutantis mutandis. Une
condamnation de ces chefs doit ainsi également être écartée. Dans ces circonstances, les
questions de savoir si l'art. 148a CP trouve application aux fournisseurs de soins et si les cas
d'espèce devraient être qualifiés de peu d'importance au sens de l'art. 148a al. 2 CP (cf. ATF
149 IV 273 consid. 1.5.5, 1.5.7 et 1.5.9), ce qui aurait pour conséquence leur prescription,



peuvent rester ouvertes. En conclusion, l'appelante doit être acquittée de l'ensemble des
charges portées à son encontre et le jugement du TP réformé en conséquence.

E. 5
S'agissant des conclusions civiles de B______, l'appelante, assistée d'une avocate, n'a pas
demandé qu'elles soient rejetées sur le fond en lieu et place de leur irrecevabilité,
respectivement de leur renvoi à la procédure civile, auquel a procédé le TP. Sur ce point,
son jugement est donc entré en force (ATF 148 IV 89 consid. 4.3 ; 147 IV 167 consid. 1.2)

E. 6
6.1.1. Selon l'art. 428 al. 3 CPP, si l'autorité de recours rend elle-même une nouvelle
décision, elle se prononce également sur les frais fixés par l'autorité inférieure. Selon l'art.
423 al. 1 CPP, les frais de procédure sont mis à la charge du canton qui a conduit la
procédure, sous réserve d'une autre règle d'imputation prévue par le CPP. Lorsque le
prévenu est acquitté, tout ou partie des frais de procédure peuvent néanmoins être mis à sa
charge s'il a, de manière illicite et fautive, provoqué l'ouverture de la procédure ou rendu
plus difficile la conduite de celle-ci (art. 426 al. 2 CPP). Une condamnation aux frais sur la
base de cette norme n'est admissible que si le prévenu a causé les frais en cause en violant
fautivement une règle juridique proscrivant un certain comportement ; le juge peut prendre
en considération toute norme de comportement écrite ou non écrite résultant de l'ordre
juridique suisse pris dans son ensemble, en application par analogie des principes découlant
de l'art. 41 CO, mais l'acte reproché doit constituer une violation claire de la norme de
comportement en cause (ATF 144 IV 202 consid. 2.2 ; arrêts du Tribunal fédéral
6B_74/2022 du 4 mai 2023 consid. 1.1.3 ; 6B_162/2022 du 9 janvier 2023 consid. 2.1). Le
juge ne peut fonder une décision d'imputation des frais sur l'art. 426 al. 2 CPP que si les
faits justifiant cette imputation sont incontestés ou clairement
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2021 consid. 1.2 ; 6B_1090/2020 du 1er avril 2021 consid. 2.1.1).

6.1.2. L'appelante a certes fait preuve de légèreté dans la gestion de la facturation de
D______ SA en tolérant des modifications d'ordonnances sur la base du seul consentement
oral de médecins ou de leur secrétariat. Si cette problématique relève principalement du
remboursement des prestations couvertes par la LAMal, ce comportement pourrait, en
théorie, être de nature à fonder l'ouverture d'une enquête pénale pour s'assurer qu'aucune
infraction n'a été commise et engendrer ainsi la responsabilité de l'appelante en matière de
frais. Cependant, dans le cas d'espèce, il faut tenir compte du fait que le MP a rapidement
disposé des moyens de confirmer ou d'infirmer ses soupçons initiaux puisque la précitée lui
a fourni un accès à J______ le 13 novembre 2018, soit au début de l'instruction, laquelle
aurait, selon les dires du MP, été précédée d'une enquête de plusieurs mois (cf. P-C137),
bien que le dossier soit à cet égard succinct. Or, dès le second semestre 2019 et jusqu'à
l'ordonnance pénale du 17 décembre 2022, il n'a été procédé qu'à de rares actes
d'instruction, essentiellement des auditions de la prévenue. Malgré la pandémie de
covid-19, cette durée de près de 50 mois, alors même que l'appelante faisait initialement
l'objet de sévères mesures de substitution constituant une atteinte particulièrement grave à
sa liberté personnelle et économique, n'est pas justifiée et constitue une violation de l'art. 5
CPP. Dans ces circonstances, on ne saurait reprocher à cette dernière d'avoir rendu plus
difficile la conduite de la procédure. Il s'ensuit que l'ensemble des frais de la procédure
préliminaire et de première instance sera laissé à la charge de l'État.



E. 6.2
L'appel ayant été admis, il ne sera pas perçu de frais en relation avec la procédure y relative
(art. 428 CPP a contrario).

E. 7.1
La question de l'indemnisation doit être tranchée après celle des frais. Dans cette mesure, la
question du règlement des frais préjuge de celle de l'indemnisation (ATF 147 IV 47 consid.
4.1 ; 145 IV 94 consid. 2.3.2 ; 144 IV 207 consid. 1.8.2). L'art. 429 al. 1 let. a CPP prévoit
que s'il est acquitté totalement ou en partie ou s'il bénéficie d'une ordonnance de classement,
le prévenu a droit à une indemnité pour les dépenses occasionnées par l'exercice raisonnable
de ses droits de procédure. L'État ne prend en charge les frais de défense que si l'assistance
d'un avocat était nécessaire compte tenu de la complexité de l'affaire en fait ou en droit et
que le volume de travail, et donc les honoraires, étaient ainsi justifiés (ATF 142 IV 45
consid. 2.1 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_380/2021 du 21 juin 2022 consid. 2.2.1). L'État
doit en principe indemniser la totalité des frais de défense, ceux-ci devant toutefois
demeurer raisonnables compte tenu de la complexité et de la difficulté de
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6B_380/2021 du 21 juin 2022 consid. 2.2.2). L'indemnité doit correspondre au tarif usuel
du barreau applicable dans le canton où la procédure se déroule ; l'État n'est pas lié par une
convention d'honoraires passée entre le prévenu et son avocat (ATF 142 IV 163 consid.
3.1.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_380/2021 du 21 juin 2022 consid. 2.2.2). La Cour de
justice applique un tarif horaire maximal de CHF 350.- pour les avocats collaborateurs
(AARP/177/2023 du 25 mai 2023 consid. 7.1 ; AARP/52/2023 du 20 février 2023 consid.
6.2.2). Ces montants s'entendent hors TVA ; ainsi, lorsqu'un avocat facture à son mandant
des prestations aux tarifs maximaux susmentionnés hors TVA, celle-ci doit être ajoutée en
sus, pour autant que lesdites prestations y soient effectivement assujetties (AARP/383/2023
du 3 novembre 2023 consid. 8.1).

7.2.1. Eu égard à la procédure préliminaire et de première instance, l'appelante requiert
l'indemnisation de 103 heures et cinq minutes de travail à CHF 376.95 de l'heure (TVA
comprise). Ce total se compose de 16 heures et 15 minutes d'audiences et vacations y
relatives, de 67 heures et 55 minutes d'étude du dossier, recherches juridiques, rédactions
d'actes de procédure, préparations d'audiences et conférences avec l'appelante, et enfin de
18 heures et 55 minutes de communications diverses.

Le total de 16 heures et 15 minutes relatif aux audiences et aux vacations apparaît fondé, de
sorte qu'il y a lieu de l'indemniser entièrement. En revanche, les près de 68 heures
consacrées au travail de fond du dossier sont excessives s'agissant d'un dossier d'une
complexité moyenne sur le plan factuel et juridique. Il ressort de surcroît de la note de frais
produite par l'appelante que l'étendue de ce total résulte notamment de la succession de trois
avocats collaborateurs sur le dossier, laquelle engendre nécessairement des coûts
supplémentaires liés au besoin d'en prendre connaissance. Il s'agit là d'un risque
entrepreneurial propre à une étude d'avocat qui n'a pas à être supporté par un mandant, et
encore moins par la caisse publique. Dans le cas d'espèce, un total de 34 heures, hors
audiences et communications, est suffisant à une préparation minutieuse de la cause par une
étude notoirement expérimentée en droit pénal. Enfin, un total de 10 heures pour l'ensemble
des téléphones, courriels et courriers (hors rendez-vous en présentiels) apparaît comme le
maximum nécessaire à une défense utile.



Il en résulte que la durée de l'activité à indemniser s'élève à 60 heures et 15 minutes à CHF
376.95 de l'heure, correspondant à un montant de CHF 22'711.25, TVA comprise. Il
convient de rajouter à ce total les débours (frais de photocopies) s'élevant à CHF 495.-, soit
une indemnité totale de CHF 23'206.25 en lien avec la procédure préliminaire et de
première instance. 7.2.2. Pour la procédure d'appel, l'appelante requiert l'indemnisation de
34 heures et 15 minutes de travail, hors audience d'appel, soit une heure de communications
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compris les conférences avec la mandante et la préparation de l'audience d'appel. Ce total
est excessif dès lors que l'audience d'appel a eu lieu moins de six mois après l'audience de
première instance, que seule l'appelante a été entendue dans ce cadre et que le dossier de la
cause n'a pas subi de modification notable dans l'intervalle. Il convient donc de le réduire à
14 heures de travail de fond sur le dossier, outre l'heure consacrée aux communications
avec la prévenue. À cette durée doivent cependant s'ajouter les quatre heures et 45 minutes
de l'audience d'appel. Il en résulte un total de 19 heures et 45 minutes de travail à CHF
376.95 de l'heure, pour l'ensemble de la procédure d'appel, correspondant à une indemnité
de CHF 7'444.80, TVA comprise.

E. 8.1
Il y a détention excessive, au sens de l'art. 429 al. 1 let. c CPP, lorsque la détention
provisoire et la détention pour des motifs de sûreté ont été ordonnées de manière licite dans
le respect des conditions formelles et matérielles, mais que cette détention dépasse la durée
de la privation de liberté prononcée dans le jugement, c'est-à-dire dure plus longtemps que
la sanction finalement prononcée, seule la durée de celle-ci étant ainsi injustifiée ; la
détention ne sera qualifiée d'excessive qu'après le prononcé du jugement (ATF 149 IV 289
consid. 2.1.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1090/2020 du 1er avril 2021 consid. 2.3.1).
S'agissant spécifiquement d'une détention excessive, un montant journalier de CHF 200.-
par jour en cas de détention injustifiée de courte durée constitue une indemnité appropriée,
dans la mesure où il n'existe pas de circonstances particulières qui pourraient fonder le
versement d'un montant inférieur ou supérieur ; ce taux journalier n'est toutefois qu'un
critère qui permet de déterminer un ordre de grandeur pour le tort moral, il convient ensuite
de corriger ce montant compte tenu des particularités du cas, et notamment de la durée de la
détention, ainsi que du retentissement de la procédure sur l'environnement de la personne
concerné et de la gravité des faits reprochés (ATF 149 IV 289 consid. 2.1.2 ; 146 IV 231
consid. 2.3.2 ; 143 IV 339 consid. 3.1). Le juge peut également tenir compte les
répercussions de la détention sur la vie privée, sociale et professionnelle de l'intéressé (ATF
149 IV 289 consid. 2.1.4). L'indemnisation des mesures de substitution à la détention, au
sens de l'art. 237 CPP, qui se révèlent infondées suite au prononcé du jugement suit en
principe les mêmes règles que celles relatives à la détention (en ce sens : AARP/161/2022
du 25 mai 2022 consid. 2.2.5.3). Il convient toutefois de tenir compte du caractère bien plus
restreint de l'atteinte à la liberté d'une telle mesure, en particulier s'agissant d'une
interdiction de contact avec des personnes qui ne sont pas des proches du prévenu ou d'une
obligation hebdomadaire de pointer à un poste de police, en comparaison avec celle
engendrée par une détention (arrêts du Tribunal fédéral 6B_990/2020 du
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2021 ; 6B_772/2020 du 8 décembre 2020 consid. 3.3).

E. 8.2



L'appelante a été détenue pendant deux jours, puis a été soumise pendant 271 jours à des
mesures de substitution aux termes desquelles elle avait en particulier interdiction de se
rendre dans les locaux de D______ SA, de contacter les employés et son associé, d'évoquer
la procédure avec sa sœur, de cesser son activité en lien avec le centre et d'exercer une
quelconque activité lucrative en lien avec des prestations de santé.

Les deux jours de détentions subis doivent être indemnisés à hauteur de CHF 200.- chacun,
soit CHF 400.- au total. L'État sera donc condamné à verser à l'appelante la somme de CHF
400.-, avec intérêts à 5% l'an dès le 14 novembre 2018 (date moyenne).

Les mesures de substitution subies par l'appelante doivent être qualifiées de gravement
attentatoires à sa liberté personnelle. Si les mesures empêchant tout contact avec D______
SA et son personnel dans un but d'éviter une collusion pouvaient se justifier sur une brève
période, il est difficilement compréhensible qu'elles aient été maintenues aussi longtemps
alors même que l'ensemble du personnel du secrétariat du centre avait été entendu en
novembre 2018 et que les autorités de poursuite disposaient de l'accès à J______.
L'interdiction de toute activité liée à la délivrance de prestations de santé constitue quant à
elle une restriction particulièrement incisive, d'emblée insoutenable puisque le fait d'être
physiothérapeute n'avait pas de lien avec les soupçons pesant contre l'appelante et
n'apparaissait apte ni à prévenir une collusion, ni à prévenir une récidive et encore moins à
prévenir une fuite. Dans l'ensemble, la gestion de l'instruction par les autorités de poursuite,
en particulier le procureur en charge, souffre de multiples manquements à tel point qu'elle
n'est plus défendable à l'aune des principes de l'art. 3 al. 1 CPP. Au vu de ce qui précède, il
se justifie d'octroyer à la prévenue, outre les CHF 400.- susmentionnés, une indemnisation
de CHF 14'800.- – vu ses conclusions – à titre de tort moral, ce qui correspond à quelque
CHF 55.- par jour de mesures de substitution. Ce montant portera intérêts de 5% l'an dès le
8 avril 2019 (date moyenne). * * * * *
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